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« OFFREZ-VOUS À DIEU  

COMME UN SACRIFICE VIVANT ! » Rom., 12, 1 

 

La quête est avant tout un geste liturgique 

qui consiste en une offrande faite au cours de 

la messe par les fidèles, offrande qui leur 

permet de s'associer au don que Jésus-Christ 

fait de sa vie. Chacun est appelé à y 

participer dans la mesure de ses moyens, 

comme offrant le fruit de son labeur de la 

semaine, de ses joies et ses peines. 

Voici l’origine de ce geste. Autrefois, après 

le Credo, le premier rite de la « messe des 

fidèles » (seconde partie de la Messe après la 

« messe des catéchumènes ») consistait dans 

l’offrande des dons qui serviraient à 

l’évêque ou au prêtre pour accomplir le 

Sacrifice et permettraient aux fidèles d’y 

participer : le pain et le vin. Pendant que l’on 

chantait un psaume, les fidèles se 

présentaient avec leur offrande. Les hommes 

venaient d’abord, puis les femmes, chacun 

apportant sa part de pain et de vin ; le 

célébrant recevait ces oblations. 

L’oblation étant terminée, le célébrant se 

lavait les mains et, venant à l’autel, il y 

faisait une prière, cependant que l’on mettait 

devant lui ce qu’il fallait de pain et de vin 

pour la communion du clergé et des fidèles.  

Ce genre d’offrandes en nature fut assez 

longtemps en usage, mais finit par 

disparaître vers le 9ème siècle. Les prêtres 

préférèrent alors offrir à l’autel des pains 

mieux préparés que ceux, nécessairement 

disparates, apportés par les assistants ; et, de 

même pour le vin qui, jusque-là, était le 

produit de nombreux mélanges ! Dès le 8ème 

siècle, les chrétiens commencèrent alors à 

remettre au prêtre au moment de l’offertoire 

des aumônes en argent pour remplacer le 

pain et le vin qu’ils n’apportaient plus. 

En même temps, une nouvelle pratique 

s’établit : les églises se virent donner des 

terres et des vignes destinées à fournir le blé 

et le raisin dont on ferait le pain et le vin du 

Saint Sacrifice. Ainsi combattue par des 

usages qui, au fond, la simplifiaient, la 

coutume primitive de l’offrande en nature se 

perdit et l’on en vint à l’offertoire tel que 

nous le connaissons aujourd’hui. 

Quand vous faites une offrande à la quête, 

c’est en signe de votre vie que vous voulez 

donner à Dieu. 

 
Abbé Julien Durodié + Curé 
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CALENDRIER DES MESSES 
DU 24 SEPTEMBRE AU 1er OCTOBRE 2023 

 
 

DATES  MISSEL 1970  MISSEL 1962 
 

 

DIM 24 9h30 : 25ème Dimanche du Temps 8h15 : Messe lue avec orgue et chants. 

 Ordinaire, Année A. 11h : Solennité de Sainte Thérèse, Vierge et  

  et Patronne secondaire de la France ; Comm. du  

  17ème Dimanche après la Pentecôte, 2ème cl. 

 17h45 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement. 

  19h : Messe lue avec orgue. 
 

 

LUN 25  12h30 : Férie. 7h30 : Férie, 4ème cl. 

   19h : Messe de Requiem pour le repos de l’âme 

   de M. JF, Sisung, 4ème cl. 
 

 

MAR 26 12h30 : Férie ; Saints Côme et  7h30/19h : Férie, 4ème cl. ; Comm. Saint Cyprien  

 Damien, Mart. ; Saint Céran, Ev. et Sainte Justine, Vierge, Mart. (Saint Cyprien et  

  Sainte Justine)  
 

 

MER 27 12h30 : Saint Vincent de Paul,  7h30/19h : Saints Côme et Damien, Mart., 3ème  

 Prêtre, fête  cl. ; Comm. Saint Céran, Ev. 
 

 

JEU 28 12h30 : Férie ; Saint Venceslas,  7h30/19h : Saint Wenceslas, Mart., 3ème cl.  

 Mart. ; Saints Martyrs du Japon  
 

 

VEN 29 12h30 : Saints Michel, Gabriel et 7h30/19h : Dédicace de Saint Michel Archange,  

 Raphael, Archanges, fête. 1ère cl. 
 

 

SAM 30  (Saint Jérôme, Prêtre et Doct.) 7h30/ 9h30 : Saint Jérôme, Doct., 3ème cl.  
 

 

DIM 1er 9h30 : 26ème Dimanche du Temps 8h15 : Messe lue avec orgue et chants.  

 Ordinaire, année A  11h : Solennité de Notre Dame du Rosaire, 2ème 

   cl., Comm. 18ème Dimanche après la Pentecôte  

 17h45 : Vêpres et Salut du Saint-Sacrement. 

  19h : Messe lue avec orgue. 
 

 

 

 

.  
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ACTIVITÉS PAROISSIALES DE LA SEMAINE 
 

- Mardi 26 septembre à 17h : catéchisme pour les enfants. 
 

VIE PAROISSIALE 
 

Cours de latin : proposés les lundis soir à 20h. La première séance aura lieu le lundi 2 octobre en salle 

Saint-Eugène afin de présenter ce nouveau cours. Deux groupes de niveaux différents pourront être 

envisagés s’adressant d’une part aux débutants et d’autre part à ceux qui, ayant déjà des notions, 

souhaitent continuer leur apprentissage de la langue. 

 

Récollection mariale : la Confrérie paroissiale Marie-Corédemptrice organisera sa prochaine 

récollection mariale le samedi 7 octobre sur le thème du Rosaire. Elle sera prêchée par l’Abbé José 

Zucchi, prêtre de l’Institut du Bon Pasteur (IBP). Au programme : 8h30 : chant des Laudes de la Sainte 

Vierge ; 9h30 : Messe de la fête du Saint Rosaire ; 10h30 : Chapelet du 1er samedi du mois ; 11h : 1er 

enseignement ; 14h30 : 2ème enseignement ; 16h : chapelet de Notre Dame des Sept Douleurs. 

 

Catéchuménat  
 

Notez bien les dates du catéchuménat pour cette année 2023-2024, les mardis à 20h à l’espace du Bon 

Berger 9 rue Bergère : 19 septembre, 3 et 17 octobre, 7 et 21 novembre, 5 et 19 décembre, 9 et 23 

janvier, 6 et 27 février, 5, 19 et 26 mars, 23 avril, 7 et 21 mai, 4 et 18 juin. 
 

Dîner des nouveaux paroissiens  
 

Le samedi 7 octobre à 19h30, j’invite à diner tous les nouveaux paroissiens de Saint-Eugène. Merci de 

vous manifester à la sortie de la Messe auprès du Curé, ou au secrétariat, pour vous y inscrire. Vous 

trouverez aussi un volet jaune à remplir, placé sur les présentoirs du fond de l’église. 
 

Fête patronale les 18 et 19 novembre 2023 

Cette date approche et il est temps d'y penser et de nous aider dès maintenant ! Comment ? 

- en apportant ou en achetant des produits du terroir (foie gras, terrines, confiseries, condiments, 

spécialités...) pour garnir le stand 

- en apportant des livres d'occasion (mais il n'y aura pas de stand brocante cette année) 

- en proposant votre aide et vos idées pour préparer et tenir les stands (vins, décorations de Noël, buffet, 

salon de thé...) 
 

N'hésitez pas à contacter Mélanie à l'adresse : fetepatronale@saint-eugene.net  
 

Sortie paroissiale à Notre-Dame de Cléry 
 

Le samedi 14 octobre, la paroisse partira en pèlerinage à Notre-Dame de Cléry dans le Loiret. Tous les 

paroissiens doivent pouvoir venir ! Réservez dès à présent votre journée auprès du secrétariat ou au 

contact : secretariat@saint-eugene.net . Départ à 8h et retour à 20h. Participation de 40€. Personne ne 

doit être empêché.  
 

Denier du culte 

 

 

J’encourage tous les paroissiens à penser au Denier. Nous sommes en 

retard par rapport à l’année dernière. La paroisse a besoin de vous, même 

si votre denier est de quelques pièces. Je vous rappelle que notre paroisse 

ne peut vivre matériellement et se projeter que grâce à votre participation 

au denier. Voici le QR code qui vous facilite le devoir ! Les chèques et 

les virements sont possibles bien sûr. 
 

Vous pouvez aussi verser votre Denier sur la borne au fond de l’église. 

mailto:fetepatronale@saint-eugene.net
mailto:secretariat@saint-eugene.net
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ÉGLISE CATHOLIQUE - DIOCÈSE DE PARIS 
PAROISSE SAINT-EUGÈNE - SAINTE-CÉCILE 

 

 

MESSES DU DIMANCHE 

8h15 Messe latine (lue, avec le chœur Chiara Luce et orgue) 

9h30 Messe ordinaire (missel Paul VI) 

11h Messe latine (missel Jean XXIII, avec la Schola Sainte-Cécile) 

17h45 Vêpres grégoriennes 

19h  Messe latine (lue, avec orgue) 

 

MESSES DE SEMAINE DU LUNDI AU VENDREDI 

7h30  Messe latine 

12h30  Messe ordinaire 

19h  Messe latine 

 

SAMEDI 

7h30  Messe latine 

9h30  Messe latine 

 

CONFESSIONS 

17h à 19h  du lundi au vendredi 

Pendant les messes du dimanche (9h30-11h-19h) 

Possibilité de demander à rencontrer un prêtre au secrétariat ou à l’accueil dans l’église 

 

OUVERTURE DE L’ÉGLISE DE 7H15 À 21H 

 

HORAIRES DU SECRÉTARIAT 

Lundi : fermé 

Mardi : 9h30-12h30 

Mercredi au vendredi : de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h 

 

PERMANENCE D’ACCUEIL 

De 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h du lundi au vendredi 

De 14h à 18h le samedi, et 17h le dimanche 

 

ADORATION EUCHARISTIQUE 

Chaque jeudi de 20h à minuit (Heure sainte de 23h à minuit) 

Chaque vendredi de 20h à 21h (pour la France) 

Chaque premier vendredi du mois de 20h à samedi matin 9h15 

 

CHAPELET PAROISSIAL 

Du lundi au vendredi : 18h 

Dimanche : 16h45 (Notre-Dame des Sept Douleurs) 

 

 

 


